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Texte de la question

Mme Lise Magnier attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt
sur l'utilisation des vitamines et minéraux dans les compléments alimentaires. La direction générale de
l'alimentation (DGAL) a présenté son projet d'arrêté qui vise à modifier le cadre réglementaire autour de l'utilisation
des vitamines et minéraux dans les compléments alimentaires. Ce dernier réduirait très significativement les doses
autorisées en France pour la moitié des nutriments, alors qu'aucun cas de nutrivigilance lié à la consommation de
ces compléments alimentaires n'a été identifié. La publication de cet arrêté est prévue pour le début de l'année 2025,
alors même que la Commission européenne a initié un processus d'harmonisation de ces doses au sein de l'Union
européenne, ce travail devant aboutir en fin d'année 2025. Le coût d'une reformulation de dose se chiffre entre 10
000 et 50 000 euros par produit et par opérateur, avec un impact financier estimé entre 50 et 350 millions d'euros
pour le secteur. Ainsi, les entreprises françaises devraient connaître un premier bouleversement franco-français
avant d'avoir à en subir un second via les décisions de l'Union européenne. Cette incohérence calendaire risque de
peser fortement sur leur compétitivité. Aussi, elle lui demande de suspendre les travaux de la DGAL et d'attendre
les décisions au niveau européen afin d'éviter de fragiliser la filière française des compléments alimentaires, un des
leaders européens dans ce domaine.
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